
1991 N° 5

Article 22

Majorités requises pour les décisions du Conseil

Toute décision du Conseil est prise à la majorité
simple des membres présents et votants; toutefois,
toute décision du Conseil en vertu des articles 4.4), 20,
21.e), 26.5)b), 27.1), 28.3) ou 32.3) est prise à la
majorité des trois quarts des membres présents et
votants. L'abstention n'est pas considérée comme vote.

Article 23

Missions du Bureau de l'Union;
responsabilités du Secrétaire général;

nomination des fonctionnaires

1) Le Bureau de l'Union exécute toutes les mis-
sions qui lui sont confiées par le Conseil. Il est dirigé
par le Secrétaire général.

2) Le Secrétaire général est responsable devant
le Conseil; il assure l'exécution des décisions du
Conseil. Il soumet le budget à l'approbation du
Conseil et en assure l'exécution. Il rend compte
annuellement au Conseil de sa gestion et lui présente
un rapport sur les activités et la situation financière
de l'Union.

3) Sous réserve des dispositions de l'article 21.b),
les conditions de nomination et d'emploi des membres
du personnel nécessaire au bon fonctionnement
du Bureau de l'Union sont fixées par le règlement
administratif et financier prévu à l'article 20.

Article 24

Statut juridique

1) L'Union a la personnalité juridique.

2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat
de l'Union, conformément aux lois de cet Etat, de la
capacité juridique nécessaire pour atteindre son but
et exercer ses fonctions.

3) L'Union conclut un accord de siège avec la
Confédération suisse.

Article 25

Vérification des comptes

La vérification des comptes de l'Union est assurée,
selon les modalités prévues dans le règlement adminis-


